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GUIDE COVID-19 
REPRISE d’ACTIVITÉ avec Risques Covid-19 

Votre sécurité avant tout 
 

 
Cher salariés, 
 
J’ai la responsabilité de vous diffuser ce guide prenant en compte le risque COVID-19 compatible avec notre reprise 
d’activité.  
 
Ces gestes et ces procédures sont à suivre rigoureusement au sein des chantiers, du bureau mais aussi pendant 
vos trajets.  
 
J’ai toujours à cœur votre sécurité. Cette sécurité est possible si nous faisons l’efforts de respecter les procédures décrites 
ci-après.  
 
Je mets tout en œuvre pour vous permettre de reprendre l’activité en toute sécurité. De ce fait, vous bénéficierez d’un 
accompagnement pour vous permettre d’appliquer ces nouveaux gestes barrières. Je vous demande de vous familiariser 
avec ces nouveaux protocoles pour faciliter votre nouveau quotidien.  
 
Ce guide sera également affiché sur tous les chantiers et des rappels d’informations seront mis en place régulièrement. 
Ce temps sera précieux pour que vous intégriez bien ce guide. Je reste à votre entière disposition pour vous accompagner 
pour la mise en place de ces procédures pendant toute la durée qui sera nécessaire.   
 
Je vous remercie de continuer vos efforts. Sans votre aide pour respecter les consignes décrites, nous ne pourrons pas 
vaincre tous ensemble ce virus ! J’ai confiance en vous et en votre capacité d’adaptation. 
 
Portez vous bien, 
 
A La Biolle le 20 avril 2020 

 
 

Régis DELTOUR 
Président 

 

 

 

 

 

 



GUIDE COVID-19 
REPRISE d’ACTIVITÉ avec Risques Covid-19 

2 

 

 

 

 

INFORMATIONS ESSENTIELLES 
 

Chaque personne qui accède au chantier, engage sa responsabilité et reconnait 
quotidiennement ne présenter aucun symptômes 

 

Reconnaître les symptômes pour éviter la propagation 
 

 

Voici les questions à se poser, avant de se rendre au 
travail : 
Ø Pensez-vous avoir ou avoir eu de la fièvre ces derniers jours 

(frissons, sueurs)°? 
 

Ø Avez-vous des courbatures ? 
 

Ø Depuis ces derniers jours, avez-vous une toux ou une 
augmentation de votre toux habituelle ? 
 

Ø Ces derniers jours, avez-vous noté une forte diminution ou perte 
de goût ou de votre odorat ? 
 

Ø Ces derniers jours, avez-vous eu mal à la gorge ? 
 

Ø Ces dernières 24heures, avez-vous eu la diarrhée ? 
avec au moins 3 selles molles . 
 
La présence d’un ou surtout de plusieurs de ces 

symptômes constitue une alerte. 
 Restez chez-vous, suivez la procédure ci-dessous. 

 

EN CAS DE SYMPTOMES OU DE SUSPICION : toux, fièvre qui font penser au COVID-19 
Consulter le site de l’Assurance Maladie : ameli.fr  

Pour une inquiétude sur votre état de santé avec la reprise du chantier,  
vous pouvez contacter votre médecin généraliste, ou  

le Médecin/l’infirmier du service de santé au travail : 04 79 60 07 43 
 

Si vous êtes en activité, prévenez immédiatement votre employeur.  
Restez / rentrez chez-vous – portez un masque – évitez les contacts  

 appelez votre médecin avant de vous rendre à son cabinet  
En cas de difficultés respiratoires – FAITES LE 15 POUR APPELER LE SAMU 

 

Si vous avez été en contact avec une personne contaminée par le virus ou êtes vous-même 
infecté par le virus avec un test positif au COVID-19 : 

Prévenez immédiatement votre employeur  
afin que cette information soit transmise au médecin du travail. 

 

Toute personne est considérée comme contaminant potentiel. C’est pour cela 
qu’il faut absolument respecter les gestes barrière 
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LES GESTES BARRIERES  
à appliquer en toutes circonstances 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
  

Nettoyage/désinfection toutes les 2h à minima 
des surfaces de contact les plus usuelles 
(poignées de portes, tables, micro-ondes)  
Nettoyage/désinfection des sols 2 x /jours 

 

IMPORTANCE DU LAVAGE DES MAINS 
Se laver les mains le plus souvent possible mini toutes les 2H 
avec de l’eau et du savon, ou du gel hydroalcoolique (selon 
disponibilité). 
-A chaque changement de tâche  
-Dès qu’on enlève les gants 
-Avant de boire, manger ou fumer 

 

LES GESTES BARRIERES 
à effectuer avant chaque utilisation : 

 bureaux - chantiers -entrepôts – vehicules individuels ou d’entreprise 

 

 

 
 

 

Désinfecter les surfaces  
et objets qui vous entourent 
avec des gants, avant le 
contact. 
 

Tous ces objets peuvent être contaminés :  
Matériel de bureau, objets usuels, surfaces, sanitaires, 

matériel de chantier... 
 

 

 

  

Mini 
30 sec. 

Désinfectez les 
toilettes avant usage  
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LE TRANSPORT DOMICILE / TRAVAIL 
Avec le justificatif de déplacement professionnel émis par l’entreprise 

ET votre attestation de déplacement pour raison professionnelle 
 

Transports individuels : 
à privilégier. 

 

 
 

Respectez les gestes barrières : 
 

Equipements, mis à disposition : 
 

+ +  
 
Pas de passager sans protections gants et 
masques  
Nettoyage de désinfection des volants, 
levier de vitesse et surfaces diverses. 
 

 
 

Arrivée sur le lieu de travail : 
Atelier / Chantier : 

 

  
 

Respectez les gestes barrières : 
 
• Lavage soigneux des mains (30 s) 
 
• Nettoyage/désinfection des équipements 

utilisés durant le transport : 
- Gants,  
- Sur-lunettes de protection 
 
Désinfection des surfaces, objets et 

outils avant emploi 

++  
 

Les déchets, liés au Covid19 sont jetés 
dans une poubelle prévue à cet effet. 

Les sacs sont fermés ensuite pour évacuation. 
Désinfection avant et après 

remplacement du sac 
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PRISE DE POSTE 

Soyez tous responsable face au Covid-19 

Gardez vos distances 

 

       
 

Lavez-vous les mains systématiquement 
en arrivant 

  

    
 

Désinfectez tout objet utilisé par une autre 
personne 

 

       
Evitez au maximum de vous toucher le 

visage sans vous être lavé les mains 

 

  
 

NETTOYAGE DES ESPACES COMMUNS : VESTIAIRES – SANITAIRES 
ESPACES REPAS – MOYENS D’ACCES 
Un salarié est désigné chaque jour 

 pour le nettoyage (Vestiaires /Sanitaires/Réfectoires) 
interdire l’accès aux locaux pendant le nettoyage  

et s’assurer que la pièce est bien ventilée 
Lavages et désinfections  

Surfaces et objets communs – Lavabos – éviers – WC 
-robinets – poignées – tables, sols etc… 

 

 
 

PRISE DES REPAS 

Limiter le nombre de personnes dans 
les zones repas  

 plannings de rotation  
respecter les distances de sécurité de 

1m – pas de face à face. 

 

     
 

 
 

Se laver les mains pendant 30 secondes 
avant/après chaque repas (eau +savon) 
Nettoyer et désinfecter les surfaces de 
repas avant et après chaque utilisation   
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SUR LE CHANTIER – AU BUREAU 
- Appliquer quotidien les gestes barrière et des consignes de sécurités COVID-19 

- Questionnaire santé /Mise à jour du registre 
- Signature des feuilles d’emargements 

 

Lavage des mains avant d’entrer dans les 
vestiaires, privilégier eau + savon, et gel 
hydro-alcoolique  si eau + savon impossible 
- Nettoyage et dépôt dans les casiers des 
effets extérieurs – nettoyage des surfaces 
sur lesquelles on pose ses mains 
 

 

Maintenir une séparation 
entre les affaires propre  
et les vêtements de travail 
(chantier) 

 

Fourniture des équipements et moyens de 
protection 

(en complément de ceux utilisés couramment) 
 

 
Maintenir les distances 
entre chaque collégue 

En vestiaires – réfectoires – postes de travail 
Faire des roulements de personnel 

1 compagnon pour 4m²    

L’accès aux vestiaires/réfectoires 
 sera limité à 3 personnes maxi 

Avec un planning de roulements  
 

 

 

Si la distance d’1m  
ne peut être respectée  

durant une tâche : 
 protection des 

mains/yeux/nez/bouche  
par EPI (sur chantiers) 

 

    
 

  
Nettoyage du matériel bureau, 

des outils et matériel électroportatif 
obligatoirement à chaque changement 

d’utilisateur et avant/après chaque 
utilisation 

 

        
 

 

 

 

 

 

 

Stopper l’activité en 
cas d’impossibilité 



GUIDE COVID-19 
REPRISE d’ACTIVITÉ avec Risques Covid-19 

7 

 

 

 

 

EN CAS D’ACCIDENT DU TRAVAIL 

 

Chaque trousse sera complétée de : 
-2 Kits masque FFP2 emballés individuellement 
+ paires de gants jetables + gel hydro-alcoolique 

 

La personne qui porte secours,  
- Se lave les mains eau + savon ou du gel hydro-alcoolique 
- S’équipe : Masque, gants, lunette 
- Et procède au diagnostic sans différence liée au Covid 19 
- L’alerte est donnée selon la procédure habituelle 
- Ne pas pratiquer d’insufflations (bouche à bouche).  
- Si besoin,pratiquer les compressions thoraciques en continu, 

jusqu’à l’arrivée des secours 
 

QUE FAIRE EN PRESENCE D’UNE PERSONNE MALADE OU 
SOUPÇONNÉE DE L’ETRE 

 

 

Isoler la personne et contacter le Samu 15 
Lui faire porter un masque 
Eviter tout contact étroit - ne pas la déséquiper 
Lister les personnes qui l’ont cotoyée de façon rapprochée  
(-d’1m, pendant + de 15mn) depuis l’apparition des symptômes et 
dans les 24h qui précèdent 
 

 

 

La personne qui porte assistance se protège : 
Gants + lunette de protection + masque 

 

 

La zone après le secours est désinfectée. 
 

 

 

La personne qui a porté assistance, se déséquipe, désinfecte son 
matériel de protection. 
Se frictionner ensuite les mains à l’eau et au savon ou avec du gel 
hydroalcoolique 
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LISTE DU MATERIEL SPECIAL COVID-19  
à disposition sur les chantiers, au bureau et dans les véhicules professionnels 

 

 
Gants Néoprène 
lavables 

Pour le transport - A nettoyer après chaque 
utilisation, et à ranger pour réutilisation 

 
Sur lunettes, contre 
les projections 

Pour le transport -A nettoyer après chaque 
utilisation, et à ranger pour réutilisation 

 

 OU  
 

EAU ET SAVON 
Ou  
Gel ou solution 
hydroalcoolique 500ml 

Pour le lavage ou la désinfection des mains 

 
Masque FFP3 

lorsque la distance d’1m ne peut être 
respectée 
(Tâche nécessitant la présence de 2/3 
personnes)  

 

Spray à base de javel 

Pour les surfaces, les tables, les chaises, les 
poignées, le micro-onde, les claviers, les outils 
ainsi que les toilettes AVANT UTILISATION 
etc… 

 

  
 

Produit désinfectant 
des sol  

Pour le nettoyage des sol 
A faire 2x/jours 
Ventiler la pièce pendant l’application 
 

 

* 

* 


